POINT SUR L’ENDETTEMENT DE LA COMMUNE année 2025
Dans la continuité des précédentes lettres d’information (janvier 2023 et 2025), et avant la campagne électorale
pour les municipales, un nouveau point sur l’endettement de la commune en date du 20 décembre 2024.
Point fait au vu des données des tableaux budgétaires publiés sur le site internet de la commune Pour le CCAS depuis 3 ans et demi, la commune ne respecte pas ses obligations réglementaires de mise en
ligne obligatoire. Nous avons dû chercher ailleurs ! Qui a-t-il à ne pas mettre en lumière ?

L’article L.2131-1 du CGCT, modifié par l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021, impose depuis le 1er juillet 2022, la publication électronique comme mode de publicité de droit commun pour les actes des collectivités et de leurs CCAS/CIAS.

	
Prêteur
	Date délibération
du CM
	Montant initial
	Taux
%
	CRD*
Connu au 01/01/25
	Annuités 2025
	CRD* au 31/12/25
	Durée restante
estimée**

	BUDGET PRINCIPAL (BP)

	CAFIL
	6/05/2021
	4 972 000
	0.857
	4 972 000
	0
	4 972 000
	25 A 6 M

	CAFIL
	6/05/2021
	2 548 000
	0.857
	2 548 886
	0
	2 548 886
	25 A 6 M

	Caisse
d’Epargne
	3/06/2021
	2 000 000
	1.28
	1 800 000
	66 666
	1 733 334
	25 A 6 M

	Sous-total A
	
	
	
	9 320 886
	
	9 254 220
	

	CMB
	30/05/2008
	500 000
	2.65
	103 914
	24 141
	79 773
	3 A 4 M

	MSA
	22/04/2008
	75 000
	2.75
	18 418
	4 536
	13 882
	3 A 4 M

	Crédit Agricole
	10/03/2009
	600 000
	Var.
	238 720
	35 480
	203 240
	4 A 9 M

	CAFIL
	05/03/2006
	590 000
	2.75
	74 116
	36 564
	37 552
	1 A 4 M

	Sous-total B
	
	
	
	435 168
	
	334 447
	

	TOTAL (A + B)
	9 919 577
	167 387
	9 588 667
	

	Population totale : 5 993 Ratio dette au 31/12/25 : 1 600 €/habitant

	BUDGET AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT (BAD) en démembrement dont la dette
sera répartie sur plusieurs des budgets créés pour chaque opération de lotissement (6 actuellement)

	Caisse
d’Epargne
	3/06/2021
	2 000 000
	1.234
	1 800 000
	66 666
	1 733 334
	25 A 6 M

	

	TOTAL BP + BAD au 31/12/25 : encours dette de 11 322 001 € soit 1 889 €/habitant

	Par ailleurs, le Conseil Municipal du 30/01/25 a autorisé 3 emprunts de 36 mois pour un total de 1 200 000 €
(200 + 500 + 500 K€) pour 3 lotissements (rue des FFI, Balcons de Guenfrout et AFUL de Lann Guinet)

	Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
dont la commune a l’entière responsabilité et doit assurer son équilibre budgétaire

	
Préteur
	
Date
	Montant initial
	
Taux
	CRD*
Connu au 01/01/25
	Annuités
2025
	CRD* au 31/12/25
	Durée restante
estimée**

	Banque des
Territoires
	20/02/2019
	600 000
	Var.
	534 613
	12 483
	522 530
	24 A 9 M

	Idem
	13/12/2021
	600 000
	Var.
	562 500
	12 428
	550 072
	25 ans

	Crédit Agricole
	Déc./2021
	530 000
	Env.
1,20
	530 000
	0
	530 000
	Moins d’un
an

	TOTAL
	
	1 627 113
	24 911
	1 602 202
	

	SYNTHESE GENERALE (Total BP + BAD + CCAS)
ENCOURS DETTE au 31/12/2025 de 12 924 203 € soit 2 156,55 €/habitant
+ éventuellement 1 200 K€ pour les lotissements  Total : 14 124 203 € soit 2 356,78 €/ habitant
Ratio de référence : 800 à 900 € par habitant



*CRD : Capital Restant Dû // ** Au 31/12/2025 // Var. Variable, indexé sur un indice bancaire
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